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Annemasse Agglo, en partenariat avec 12 communes de l’agglomération, 
a lancé une OPAH (Opération Programmée de l’Habitat).

Une OPAH permet d’aider financièrement les propriétaires à réaliser des travaux 
dans leurs logements. Ces aides, selon certaines conditions, peuvent varier de 20% 
à 80% du montant HT des travaux.

Les personnes concernées par ces aides sont les propriétaires occupants, les propriétaires 
louant ou souhaitant louer des logements, et les propriétaires de bâtiments (granges…) ayant 
comme projet de les transformer en logement. 

Vous envisager de réaliser des travaux dans votre logement?

Peut-être avez-vous d’ores et déjà des questions à poser concernant votre 
projet : puis-je prétendre à des subventions, et à quelle hauteur? Quelles sont 
les conditions requises? Quels sont les délais?

Afin d’apporter des réponses personnalisées à vos questions, Annemasse 
Agglo met à votre disposition une information gratuite et personnalisée :

- Sur rendez-vous, en contactant le bureau d’étude Urbanis au 04 79 33 21 49 

- En remplissant le formulaire sur le site d’Annemasse Agglo : www.annemasse-
agglo.fr

Attention, dans le cadre du montage de dossier de subvention, vous devez 
attendre d’avoir l’accord avant de commencer les travaux.

Si les questions concernent votre résidence principale, munissez-vous au préalable de votre dernier avis 
d’imposition, les subventions étant soumises dans ce cas à des conditions de ressources.

Des aides financières pour réaliser vos 
travaux!
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Communiquéde presse

Annemasse, le 14 janvier 2009

Réalisez
votre projet
de rénovation,

grâce
aux
aides de
l’OPAH!*

Tout savoir sur l’OPAH:
Agence urbanis, tél. 04 79 33 21 49 
ou chambery@urbanis.fr

*Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat
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